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PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la 
Ville de Saint-Raymond tenue à huis clos le lundi 4 mai 2020 à 15 h 30, à la salle de 
conférences de l’hôtel de ville au 375, rue Saint-Joseph à Saint-Raymond. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 

MM. les conseillers Benoit Voyer  
Yvan Barrette   

 
SONT PRÉSENTS EN VIDÉOCONFÉRENCE COMPTE TENU DES CIRCONSTANCES 
EXCEPTIONNELLES LIÉES À LA COVID-19 : 
 
MM. les conseillers Etienne Beaumont  

Philippe Gasse  
Pierre Cloutier  
Fernand Lirette 

 
formant quorum sous la présidence de M. le maire Daniel Dion. 
 

Sont également présents : le directeur général, M. François Dumont, le directeur du 
Service des loisirs, M. Jean Alain, le coordonnateur des activités sportives, 
culturelles et communautaires, M. Jimmy Martel, le contremaitre aux bâtiments, 
parcs et infrastructures de loisirs, M. François Cloutier, et la greffière, 
Mme Chantal Plamondon. 
 
Ordre du jour 
 

1. Administration de la municipalité 

1.1 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement (705-20) décrétant des 
travaux de voirie et un emprunt de 2 000 000 $ 

 

2. Trésorerie 

2.1 Aucun 

 

3. Sécurité publique 

3.1 Aucun 

 

4. Transport routier et hygiène du milieu 

4.1 Autorisation afin de procéder par appel d'offres public pour les travaux 
d'enlèvement des caissons de drave dans la rivière Sainte-Anne 

 

5. Urbanisme et mise en valeur du territoire 

5.1 Aucun 

 

6. Loisirs et culture 

6.1 Engagement d'un préposé aux loisirs et autorisation en vue de la signature 
d'une lettre d'entente avec le syndicat des employés municipaux de 
Saint-Raymond (FISA) 

 

7. Période de questions 

 

8. Petites annonces 

8.1 Aucun 

 

9. Levée de la séance 
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20-05-117 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT (705-20) DÉCRÉTANT 
DES TRAVAUX DE VOIRIE ET UN EMPRUNT DE 2 000 000 $ 

 
M. le conseiller Fernand Lirette donne un avis de motion qu’à une prochaine 
séance sera soumis, pour adoption, un règlement (705-20) décrétant des 
travaux de voirie et un emprunt de 2 000 000 $. 
 
Un projet de ce règlement est déposé par ce dernier. 
 
Adoptée à l'unanimité des membres présents. 

 

 
 

20-05-118 AUTORISATION AFIN DE PROCÉDER PAR APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR LES 
TRAVAUX D'ENLÈVEMENT DES CAISSONS DE DRAVE DANS LA RIVIÈRE 
SAINTE-ANNE 

 
Attendu que dans le cadre du programme du ministère de la Sécurité publique 
visant la réduction des inondations au centre-ville, des travaux d'enlèvement 
des vieux caissons de drave dans la rivière Sainte-Anne ont été identifiés; 
 
Attendu que les plans et devis pour la réalisation de ces travaux ont été 
complétés en octobre 2019 par la firme Environnement Nordique inc.; 
 
Attendu qu'à la suite d'un appel d'intérêt lancé en novembre 2019, six 
entrepreneurs ont manifesté leur intérêt à réaliser ces travaux obligeant ainsi la 
Ville à procéder par appel d'offres public appuyé par tous les documents requis; 
lesquels ont été réalisés par la firme Environnement Nordique inc.; 
 
SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR BENOIT VOYER, IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal autorise le directeur du Service des travaux publics à 
procéder par appel d’offres public pour les travaux d'enlèvement des caissons 
de drave dans la rivière Sainte-Anne. 
 
Adoptée à l'unanimité des membres présents. 
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Chantal Plamondon, OMA Daniel Dion 
Greffière Maire 
 
 

& & & & & & & & & & & & & & & 

 

 

20-05-119 ENGAGEMENT D’UN PRÉPOSÉ AUX LOISIRS ET AUTORISATION EN VUE DE LA 
SIGNATURE D’UNE LETTRE D’ENTENTE AVEC LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS 
MUNICIPAUX DE SAINT-RAYMOND (FISA) 
 

Attendu que M. Hugo Tranchemontagne occupe un poste saisonnier au centre de ski 
depuis 4 ans; 
 

Attendu les besoins de main-d’œuvre, en période estivale, au Service des loisirs; 
 

Attendu la recommandation du directeur du Service des loisirs, M. Jean Alain, et 
l’accord de principe avec le syndicat; 
 

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR ETIENNE BEAUMONT, IL EST RÉSOLU : 
 

QUE M. Hugo Tranchemontagne soit engagé à titre de préposé aux loisirs, et que sa 
date d’entrée en fonction soit fixée au lundi 11 mai 2020. M. Tranchemontagne se voit 
accorder l’échelon 3 de la classe d’emploi 3, et obtiendra l’échelon 4, six mois après sa 
date d’engagement. 
 

M. Tranchemontagne partagera son temps entre le centre de ski, durant la saison 
hivernale, et les besoins du Service des loisirs, en période estivale. 
 

Son salaire et ses conditions de travail sont ceux prévus à la convention collective de 
travail intervenue entre la Ville de Saint-Raymond et le Syndicat des employés 
municipaux de Saint-Raymond (FISA). 
 

QUE le conseil municipal autorise le maire et le directeur général à signer, pour et au 
nom de la Ville de Saint-Raymond, la lettre d'entente 2020-03 laquelle est jointe à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 

Adoptée à l'unanimité des membres présents. 

 

 

 SUJET 7. 
 

Période de questions. 
 

La séance extraordinaire du conseil devant se tenir à huis clos dû à la situation 
actuelle liée à la COVID-19, la période de questions n’a pas été tenue. 

 

 

  

 SUJET 9. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. Il est 15 h 55. 


